
LES ACTUS D’ERIL IA #12

 ENTRE NOUS 

Ensemble pour la 
Semaine Bleue ! 
À travers la marque Génération 
Habitat & Services qui propose 
des solutions d’habitat pour 
chaque âge de la vie, Erilia 
prend soin des seniors.  
À l’occasion de la 72e édition 
nationale de la Semaine Bleue 
dédiée à nos aînés, découvrez 
dans ce numéro les actions 
menées par Erilia pour améliorer 
leur confort au quotidien. 
Et pour ceux dont le rêve est de 
devenir propriétaires, découvrez 
nos solutions pour acheter dans 
l’ancien ou le neuf tout en 
bénéficiant d’un suivi sur mesure 
et d’autres avantages.
Plus d’infos :  
www.erilia.fr/acheter/recherche

ÉDIT ION
PROVENCE-ALPES-CORSE

 BASTIA (2B) 

Petra Verde
Devenez propriétaire de votre 
logement ou d’un logement 
vacant et bénéficiez des 
avantages de la vente HLM (prix 
maîtrisés, achat sécurisé, PTZ 
sous conditions). Résidence 
située à 700 m du cœur de ville, 
logements du T2 au T5 avec 
terrasse ou loggia et garage en 
sous-sol. Découvrez nos 
logements disponibles à la vente 
sur erilia.fr/acheter
Contact : service.ventes@erilia.fr

 LE PONTET (84) 

Le hameau de Fargues
Saisissez l’opportunité de 
devenir propriétaire d’un  
pavillon avec jardin et garage,  
à quelques pas du centre du 
Pontet. Venez découvrir nos 
offres sur erilia.fr/acheter et 
bénéficiez des avantages de la 
vente HLM.
Contact : service.ventes@erilia.fr

 À VENDRE 

Après 12 ans de location  
au sein de la résidence « Les 
Hauts de Patrimara » à Ajaccio, 
Patricia souhaitait devenir 
propriétaire. Un jour, elle reçoit 
un dépliant d’Erilia Accession 
présentant un nouveau 
programme en accession 
sociale à un prix inférieur à celui 

du marché privé. Une visite à 
l’agence Erilia Corse du Sud 
suffit pour lancer le projet ! 
Depuis avril 2023, son rêve est 
devenu réalité : Patricia est 
propriétaire d’un logement au 
sein de la résidence « Les 
Terrasses de la Confina » à 
Ajaccio qui offre un cadre de 

vie agréable et confortable. Elle 
incarne le parcours résidentiel 
idéal qu’Erilia souhaite proposer 
à ses locataires par le biais 
d’Erilia Accession et de son offre 
en accession sociale. Nous lui 
souhaitons de belles années en 
tant que propriétaire dans son 
nouveau logement Erilia !

 À VOUS LA PAROLE 

Devenez propriétaire avec Erilia Accession !

 Marseille (8 ) 

La conciergerie  
intergénérationnelle 
d’Erilia 

 Région PACA 

Cohabilis, le 
vivre-ensemble 
intergénérationnel 

Créée en 2019 par Erilia et HandiToit 
Provence, la conciergerie Génération 
Habitat & Services, est un lieu 
d’échange et de convivialité pour 
favoriser le lien social entre les habitants 
du quartier Michelet Prado. Pour les 
seniors ou les personnes à mobilité 
réduite, un service d’accompagnement 
dispensé par HandiToit Provence est 
notamment proposé pour aider les 
personnes en perte d’autonomie. 
Ouverte du lundi au vendredi de 9h à 
12h30 et de 13h30 à 17h, la conciergerie 
située 40, Boulevard Michelet  
n’attend plus que vous ! 
Plus d’infos au  06 98 71 01 68

06 98 70 98 41

Pour lutter contre l’isolement des seniors et 
faciliter l’accès au logement des jeunes, Erilia  
et Cohabilis proposent la cohabitation 
intergénérationnelle solidaire. Avec 31% de 
locataires ayant plus de 60 ans et l’expertise de 
sa marque Génération Habitat et Services, Erilia 
mise sur ce nouveau dispositif (en phase de test 
sur son patrimoine de la région PACA) pour aider 
concrètement au maintien à domicile des seniors 
et au logement de la jeune génération. Un moyen  
de créer une nouvelle solution d’habitat  
et de favoriser le lien 
intergénérationnel !
Pour plus d’infos : 
www.cohabilis.org/

e

Une grande fête sera organisée pour les locataires le 30 septembre à 
l’occasion des 50 ans de la résidence « Les Campanules », en présence d’Erilia, 
des acteurs locaux et des représentants de l’association « Nouvelle Ère aux 
Campanules », qui agit en faveur des intérêts des habitants. Un repas et des 
animations pour les enfants seront organisés pour célébrer ce cinquantenaire ! 
Pour plus d’infos : neacdc13011@gmail.com

Cet été, 84 logements locatifs sociaux dont 12 logements 
adaptés PMR labellisés HandiToit Provence ont été livrés  
au sein de cette résidence certifiée RT2012 qui compte au 
total 264 logements. Proposant de larges terrasses et des 
garages boxés, les logements offriront confort de vie et 
bien-être.

 Marseille (11 ) 

1/2 siècle, ça se fête !
e

 Ajaccio (2A) 

Livraison de la 3e tranche  
de la résidence Bodiccione

 PRÈS DE CHEZ VOUS 



BON À SAVOIR  

…réduire le bruit dans son logement

CLAIR ET NET

 4 ASTUCES POUR… 

Les enquêtes SLS et OPS : à quoi servent-elles ?

Enquête de satisfaction en cours !

Ces enquêtes sont des rendez-vous essentiels dans votre vie de locataires. Il est obligatoire d’y répondre. 
Elles sont encadrées par la loi 96-162 du 4 mars 1996 et par le code de la construction et de l’habitation.

2 Acheter des 
rideaux phoniques.

4 Placer les bibliothèques 
contre les murs.

3 Mettre des patins 
sous les meubles.

1 Installer des tapis

Afin d’être au plus près de vos besoins, Erilia annualise son 
enquête de satisfaction ! Jusqu’à la mi-octobre, vous serez 
peut-être contacté par téléphone* pour donner votre avis 
sur la qualité des services dispensés par Erilia et ses 
équipes. Confiée à AVISO, institut d’études et de sondages, 
cette enquête sera menée auprès d’un panel représentatif 
de nos locataires. Elle nous permettra de déterminer des 
axes d’amélioration et de déployer des solutions pour mieux 
vous satisfaire.
*Horaires de contact : du lundi au vendredi de 9h à 20h, le samedi de 9h à 13h

 L’ENQUÊTE SLS 
L’enquête Supplément de Loyer de Solidarité est une enquête 
annuelle effectuée auprès des locataires du parc social afin  
de suivre l’évolution des revenus de leur foyer. Si le revenu fiscal 
de référence N-2 du foyer dépasse d’au moins 20 % le plafond 
de ressources donnant droit à l’attribution d’un logement social, 
un supplément de loyer est dû.

Le supplément de loyer est calculé en fonction de la surface 
habitable du logement, du supplément de loyer de référence 
(prix au m2 établi selon la localisation du logement) et d’un 
coefficient de dépassement du plafond de ressources.

 L’ENQUÊTE OPS 
L’enquête sur l’Occupation du Parc Social est une enquête 
effectuée tous les deux ans auprès de tous les locataires  
du parc social afin de recueillir les caractéristiques sociales  
et démographiques des occupants du logement. 

 ATTENTION 

En cas de dossier 
incomplet ou de non 
réponse, vous devrez 
régler un forfait 
mensuel, pouvant aller 
jusqu’à trois fois le 
montant du loyer ainsi 
qu’une pénalité non 
remboursable de 25 € !

  VOUS N’ÊTES PAS  
CONCERNÉ SI :

•  Vous occupez un logement de 
type PLI (Prêt Locatif Intermédiaire) 
ou non conventionné à l’APL

•  Vous occupez un logement en 
zone de revitalisation rurale ou  
en QPV

•  Vous êtes bénéficiaire de l’APL

Retrouvez plus d’infos sur l’enquête SLS ici :  
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F21051 

Lors des enquêtes OPS et SLS des pièces justificatives liées à 
votre déclaration de revenus vous seront demandées. Il est 
donc primordial de penser à déclarer vos revenus chaque 
année, même si vous ne payez pas d’impôts.

EN BREF

Si vous êtes concerné par une ou ces deux enquêtes, vous 
recevrez un formulaire par courrier ainsi qu’un lien d’accès 
par mail (pour les locataires disposant d’un espace client) 
permettant de remplir l’enquête dans un temps imparti.

Retrouvez plus d’infos sur l’enquête OPS ici : www.ecologie.
gouv.fr/enquete-sur-loccupation-du-parc-social-ops

 ATTENTION 

En cas de non réponse à 
cette enquête une pénalité 
de 7,62 € vous sera facturée 
mensuellement, ainsi que 
des frais de dossier de 25 €.

  VOUS N’ÊTES PAS  
CONCERNÉ SI :

•  Vous occupez un logement 
de type PLI (Prêt Locatif 
Intermédiaire) ou non 
conventionné à l’APL

BON À SAVOIR  

Stop aux incivilités envers notre personnel !
Les équipes d’Erilia sont pleinement mobilisées pour répondre  
à vos demandes et vous satisfaire. Cependant, malgré nos efforts, 
le traitement de vos sollicitations prend du temps et peut ne pas 
conduire à une réponse positive. Il n’en demeure pas moins que le 
respect de nos collaborateurs est primordial. Toute agressivité 
verbale ou physique à leur encontre sera sanctionnée*. Le respect 
et la politesse réciproques invitent à de meilleures relations.  
Merci d’y veiller.
*Jusqu’à 3 ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende en cas de menaces  
et/ou de violences à l’encontre du personnel d’Erilia, de leur conjoint, ascendants  
ou descendants. Les peines seront augmentées en cas de violences aggravées. 
Erilia se réservera ensuite le droit de demander la résiliation du bail.

 ERILIA À VOTRE SERVICE 
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